
____________________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________ 
 EHARA  Association loi de 1901. Organisme de formation agréé n°823802285 38. N° Siret 329 312 664 00033. APE 804D 

http://ecole-homeopathie-auvergne-rhone-alpes.com/ ©Copyright 2017 EHARA Tous droits réservés. 

1 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION A l’EHARA  

2
ème

 ANNEE 2021-2022 
 

 

Les trois week-ends de l’année se dérouleront en pension complète dans des lieux conviviaux, en pleine nature, 

proches de Grenoble, du Samedi 9h au Dimanche 17h. 

Les cours en journée des Samedi se dérouleront, de 9h à 17h30, au Novotel Grenoble Centre, proche de la gare SNCF, 

ainsi que l’examen de fin d’année, de 14h à 17H. (Voir agenda pour les dates et les lieux) 

 

 

Nom : …………………………………………………… Prénom : …………………………………………… 

 

 

Profession : ……………………………………. 

 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

CP : ………………………… Ville : …………………………………………………………………………. 

 

 

E-mail : ……………………………………. 

 

 

Tél prof : ………………………………Tél portable : ………………….. 

 

 

 

 Inscription pour l’année complète 2021-2022 

Tarif unique pour tous les élèves de première année : 1600 € 

 

L’inscription inclut : le contenu et les supports pédagogiques, l’adhésion de 20 euros à l’E.H.A.R.A, l’hébergement en 

pension complète des trois week-ends résidentiels et l’inscription au Congrès de l’EHARA à Aix les Bains des 

Vendredi 10 et Samedi 11 Décembre 2021 (pas l’hébergement, ni les repas au Congrès) 

Les frais de déplacement sont toujours à la charge de l’élève. Les demandes d’hébergement en chambre simple font 

l’objet de suppléments à la charge de l’élève qui en fait la demande.  

 

Le règlement  se fait par chèque bancaire à l’ordre de l’E.H.A.R.A. 

(Possibilité d’échelonner le paiement en 2ou 3 fois) 

Le bulletin d’inscription, la copie de votre diplôme et le règlement sont à envoyer  à : 

 

Dr Claire DELACHANAL 

Trésorière de l’EHARA 

137 Chemin des Monts Dessus  

73000 Bassens 

 

Ou au plus tard, à remettre aux enseignants du week-end de rentrée : JM Deschamps ou Hélène Ceyzeriat 

 

Les chèques seront encaissés en Octobre 2021, après le week-end de rentrée.  


